
 
 
 
 

Tournoi de hockey Beauval Pour Bénévoles 
 
 

30 Ans et Plus 
 

Règlements du tournoi 
 
 

1. Les joutes se joueront  au ���������	��
������������	��
������������	��
������������	��
����� ���� ���

�	��

�	��

�	��

�	���� ���� �� �
�������������������������������������������� ����������	
��
��� �� ��������	 ���������������������������


2.  Les règlements du tournoi sont ceux de Hockey Québec, plus ceux du tournoi. 
 
3.  La direction du tournoi se réserve le droit d’ajouter, d’enlever ou de modifier des 

règlements jugés nécessaire au bon fonctionnement du tournoi.  
 
 

4.  Pour être éligible en tant que joueur, il faut être inscrit sur un T-112, ou faire partie 
intégrante, avec preuve, d’un C.A d’association hockey mineur au Québec, à titre votant.  
Un joueur doit être âgé de 30 ans et plus, en date de la 1 ère partie du tournoi. Aucun 
joueur ayant eu un statut de Professionnel dans les 5 dernières années ne sera éligible. 
Aucun joueur n’aura le droit de jouer pour 2 équipes durant le tournoi, à moins d’un cas 
jugé majeur (ex : blessure, expulsion).  Ou avec l’accord de la direction du tournoi. 

 
 

5. La direction du tournoi se réserve le droit d’empêcher tous joueurs ou équipes jugés trop 
fort(e)s pour le calibre de jeu dans lequel ils ou elles évoluent. 

 
 

6. Aucun contact, bagarre, tentative de blesser ou tout geste pouvant nuire à la bonne 
démarche du tournoi,  ne sera toléré.  Tout joueur pénalisé pour ces fautes sera expulsé de 
la partie en  cours. La direction et les arbitres étudieront son cas  pour décider s’il peut 
rejouer dans le tournoi. La décision est sans appel. 

 
 

7. Aucun protêt ne sera accepté durant le tournoi.  Seul le responsable de l’équipe pourra 
discuter avec la direction du tournoi s’il  croit qu’une équipe est en faute et il devra en 
faire la preuve… 

 
 

8.   Le temps des joutes :    3 Minutes d’échauffement 
                                              3 Périodes de 15 Minutes temps continus. 
                                              Chaque 3 dernières Minutes de périodes chronométrées  
La direction du tournoi se réserve le droit, de modifier les temps de joutes,  en avisant les 
équipes, avant d’entreprendre une partie. 



 
 
 
 
 

9.   En cas d’égalité :   1)  5 Min. Temps Continu à  4 contre 4,  plus gardiens. 
  2)  3 lancers de pénalité chaque côté. 
  3)  1 lancer de chaque côté. 

 
 

 
10   Différentiel :  5 buts de différence après 2 périodes,  le temps de la période ne 

sera plus chronométré.  Si 9 buts de différence,  la partie est 
terminée. Si 7 buts de différence,  en 3 e Période la partie se 
termine. 

 
 

11.  Coût d’entrée :  2$  pour tous les spectateurs,  (Pas les joueurs) qui sera remis à  
                                               Opération Enfant Soleil 
    Moins de 12 ans,  gratuit…. 
 
11.  Boisson : Aucune boisson gazeuse ou alcoolique ne pourra  être entrée 

dans le Centre Sportif par les équipes.   
 
 

12.  Un temps d’arrêt par équipe sera permis, en semi-finale et finale. 
 
 
13.   Ligne rouge : Un joueur dans sa zone défensive peut effectuer une passe à un joueur de 

la même équipe n’importe où en zone neutre. 
 
14.  Tout joueur désirant participer à ce tournoi,  devra respecter ces règlements. 

 
15.  Le tournoi, ainsi que les organisations de hockey mineur impliquées ne sont 
responsables des accidents, quel qu’elle soit. En s’inscrivant à ce tournoi, les équipes 
reconnaissent la non-responsabilité de Beauval à cet effet.  

 
 
 
 

 BON  TOURNOI !  
 
 
 
 


